
Comment documenter un conflit entre salariés pour agir
juridiquement ?

Réponse courte

La documentation d'un conflit entre salariés est essentielle pour fonder toute action juridique ultérieure. L'employeur

doit constituer un dossier probant comprenant des écrits datés, des témoignages et des preuves matérielles. En

vertu de l'art. L.124-11, §3, la charge de la preuve de la matérialité des faits incombe à l'employeur en cas de

licenciement, ce qui rend la traçabilité indispensable.

La documentation doit respecter les principes de loyauté de la preuve et de protection des données personnelles

(art. L.261-1). Les éléments recueillis lors de l'enquête interne doivent être obtenus dans le respect de la

confidentialité et du droit à la défense des salariés concernés. Un dossier incomplet ou obtenu de manière déloyale

sera écarté par le tribunal du travail, compromettant la position de l'employeur.

Définition

La documentation d'un conflit en entreprise désigne l'ensemble des preuves écrites et matérielles rassemblées

par l'employeur pour établir la réalité des faits conflictuels. Elle repose sur le principe de traçabilité des incidents

et constitue le fondement juridique de toute mesure disciplinaire ou de toute action devant le tribunal du travail. La

preuve doit être loyale, proportionnée et pertinente.

Conditions d’exercice

La constitution d'un dossier probant obéit à des règles strictes.

Condition Détail

Loyauté de la preuve Les preuves doivent être obtenues par des moyens licites, sans piège ni provocation

Protection des

données
Le traitement des données personnelles doit respecter le RGPD et l'art. L.261-1

Confidentialité Les informations recueillies lors de l'enquête doivent être traitées confidentiellement

Droit à la défense Le salarié mis en cause doit être entendu et pouvoir s'expliquer sur les faits reprochés

Contemporanéité
Les faits doivent être documentés au moment de leur survenance ou dans un délai

rapproché

Conservation limitée Les données ne doivent être conservées que le temps nécessaire à la procédure
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Modalités pratiques

La constitution du dossier probant suit une méthodologie rigoureuse.

Élément Détail

Compte rendu

d'incident
Rédiger un compte rendu daté et signé pour chaque incident constaté

Témoignages écrits
Recueillir les témoignages des collègues témoins sous forme d'attestations datées et

signées

Preuves matérielles Conserver les emails, messages, captures d'écran pertinents en lien avec le conflit

Entretiens formels Documenter chaque entretien avec les parties (convocation, compte rendu signé)

Rapport d'enquête Établir un rapport synthétique présentant les faits établis, les preuves et les conclusions

Chronologie Construire une chronologie détaillée des événements avec les preuves associées

Pratiques et recommandations

Consigner chaque incident dès sa survenance dans un compte rendu factuel, daté et précis, en évitant les

jugements de valeur ou les interprétations subjectives.

Recueillir les témoignages par écrit en informant les témoins que leurs déclarations pourront être utilisées dans le

cadre d'une procédure, tout en garantissant la confidentialité maximale et l'anonymisation si nécessaire.

Centraliser l'ensemble des pièces du dossier dans un lieu sécurisé à accès restreint, en respectant les règles de

protection des données personnelles.

Vérifier la cohérence globale du dossier avant toute action disciplinaire ou judiciaire pour s'assurer que les preuves

sont suffisantes, concordantes et obtenues loyalement.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-11, §3 Code du travail
Charge de la preuve incombant à l'employeur en cas de contestation du

licenciement

Art. L.124-10, §3 Code du travail Obligation de motivation écrite précise du licenciement pour motif grave

Art. L.261-1 Code du travail Protection des données personnelles dans le cadre de la surveillance des salariés

Règlement (UE) 2016/679

(RGPD)

Principes de licéité, loyauté, minimisation et limitation de la conservation des

données

La qualité de la documentation est déterminante pour l'issue d'un contentieux. Le tribunal du travail luxembourgeois apprécie

souverainement les preuves produites et exige des éléments concordants, précis et obtenus loyalement. Un dossier bien constitué

renforce considérablement la position de l'employeur, qu'il s'agisse de justifier une sanction ou de se défendre contre une accusation

de harcèlement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

